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Le présent projet d’aménagement particulier est élaboré conformément : 

 

• à la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le 

développement urbain, 

 

• au règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu du plan d’aménagement 

particulier « quartier existant » et du plan d’aménagement particulier « nouveau quartier » 

portant exécution du plan d’aménagement général d’une commune (RGD). 

 

NB : l’abréviation RGD suivie d’un numéro d’article fait référence à l’article correspondant du 

règlement grand-ducal cité ci-dessus. 
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PARTIE GRAPHIQUE 
 

La partie écrite du présent PAP est complémentaire et indissociable du plan 20170157-LP-U001 

Indice G qui constitue la partie graphique.  

 

Le plan référence 20190328-LP-U001 remplace la partie graphique du PAP « Schefflengerwee », 

approuvé par la Ministre de l’Intérieur en date du 15 avril 2019, référence 18366/38C, pour la 

surface délimitée sur le plan. 

 

Il constitue la partie graphique du PAP en complément de la partie graphique du PAP 

« Schefflengerwee » approuvé par la Ministre de l’Intérieur en date du 15 avril 2019 référence 

18366/38C. 

 

Les points suivants sont traités dans la partie graphique du PAP : 

- la délimitation et la contenance des lots projetés RGD Art. 3 (1) 

 

- le mode d’utilisation du sol admissible RGD Art. 3 (2) 

 

- le degré d’utilisation du sol concernant l’aménagement du domaine privé RGD Art. 3 (3) 

- la surface construite brute, l’emprise au sol, la surface pouvant être scellée RGD art. 3. (3) 1. a) 

- les reculs des constructions par rapport aux limites du terrain à bâtir net ainsi que les 

distances à observer entre les constructions RGD art. 3. (3) 1. c) 

- le nombre de niveaux hors sol et sous-sol RGD art. 3. (3) 1. d) 

- les hauteurs des constructions soit à la corniche et au faîte, soit à l’acrotère RGD art. 3. (3) 1. e) 

- le nombre d’unités de logement par construction RGD art. 3. (3)  1. f) 

- le type et la disposition des constructions hors sol et en sous-sol RGD art. 3. (3) 1. g) 

 

- les formes, pentes et orientations des toitures RGD art. 3. (3) 4. a) 

- l'aménagement des dépendances, notamment des garages, car-ports et abris de jardin RGD 

art. 3. (3) 4. f) 

 

- les fonds nécessaires à la viabilisation du projet et destinés à être cédés au domaine public 

RGD Art. 3 (4) 
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PARTIE ÉCRITE 
 

Les points non réglés par le présent Plan d’Aménagement Particulier (PAP) sont soumis à la partie 

écrite du Plan d’Aménagement Général (PAG) et au règlement sur les bâtisses, les voies publiques et 

les sites en vigueur. 

 

LIMINAIRE 

Dans le cadre de l’article 108 bis de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 

communal et le développement urbain, le présent PAP déroge ponctuellement au PAG en vigueur, 

pour améliorer la qualité urbanistique du PAP. Conformément à la jurisprudence, ces dispositions 

modifications du PAG sont reprises ci-dessous. 

 

Le PAG de la commune de Mondercange est élaboré sous les dispositions de la loi du 12 juin 1937 

concernant l’aménagement des villes et des autres agglomérations importantes. Afin de permettre la 

réalisation du projet d’aménagement décrit ci-avant, les dérogations suivantes sont demandées, 

dans le but d’améliorer la qualité urbanistique, suivant les dispositions de l’article 108 bis §1 de la loi 

modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain : 

 

 Dérogation à l'article 8.4 : recul sur les limites de parcelle 

Le recul avant de l’alignement de la façade principale sur la limite du domaine public sera d’au moins 

6 mètres ou conformément aux constructions existantes voisines. 

 

Le PAP prévoit une dérogation à l’article 8.4 du règlement des bâtisses au niveau du recul avant de 

minimum 6 m pour les lots 1 à 4. Cette dérogation permet l’implantation des bâtiments, de manière 

à réduire l’espace rue à une échelle du quartier et de favoriser les espaces privatifs à l’arrière, 

améliorant la qualité de vie des futurs habitants du quartier. En effet, le côté ensoleillé Sud dispose 

ainsi d’un recul plus généreux.  

 

De même, le lot 6 ne respecte pas un recul avant d’au moins 6 mètres (façade donnant sur la voirie 

projetée) pour permettre un alignement des façades des résidences projetées.  

 

 Dérogation à l'article 6 e) : résidences 

  ‒ Un dépassement de 3,50 mètres n’est autorisé que sur la façade postérieure et uniquement au 

sous-sol, sans dépasser le terrain naturel de plus de 1,50 mètre. Il peut être aménagé en toiture-

terrasse ; 

 

Le PAP prévoit une dérogation à l’article 6 e) du règlement des bâtisses. Le niveau du sous-sol 
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dépasse les trois mètres cinquante (3,50 m) de façade postérieure au niveau du sous-sol. Sans cette 

augmentation, la possibilité de se garer de chaque côté de la voie de circulation n’est pas possible. 

 

  ‒ Un accès aux garages dans le recul latéral est permis, sous condition qu’une bande d’au moins 3 

mètres sur toute la longueur de la limite latérale et postérieure de la parcelle, en dehors de l’accès, 

soit aménagée en rideau de verdure et entretenue comme telle ;  

 

Le PAP prévoit une dérogation à l’article 6 e) du règlement des bâtisses : il prévoit l’aménagement 

d’une rampe commune, située en mitoyenneté, entre les lots 6 et 7 afin d’éviter la construction de 

trois rampes différentes. Cette configuration permet de diminuer l’utilisation du sol dédiée aux 

rampes et de générer une utilisation rationnelle du sol et de l’espace. 

 

 

ART. 1. DÉFINITION DES DIFFÉRENTS ESPACES 

1.1 Délimitation et contenance des lots ou parcelles 

RGD Art. 3 (1) 

Le périmètre du PAP couvre une superficie totale d’environ 49,98 ares. 

 

Servent de fond de plan à la partie graphique : 

- le mesurage cadastral n°1967 (commune de Mondercange) du 20 septembre 2011 élaboré 

par le bureau de géomètres officiels Geocad Sàrl.   

- le levé topographique n° 20081453 – LP – T001 A du 03 juin 2016 réalisé par le bureau 

d’ingénieurs-conseils Luxplan SA. 

 

 

1.2 Fonds nécessaires à la viabilisation du projet et destinés à être cédés au domaine public 

RGD Art. 3 (4) 

Les fonds nécessaires à la viabilisation du projet correspondent aux fonds cédés au domaine public 

communal et principalement destinés à : 

- la voirie aménagée sous forme de voie de type résidentielle, 

- aux espaces verts publics de rétention des eaux pluviales et d’agrément, 

- aux stationnements publics, 

- l’emplacement d’un abris bus projeté. 

 

Le présent PAP comprend une surface d’environ 8,12 ares destinée à être cédée au domaine public 

communal, soit 16,25 % de la surface totale du PAP. 
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ART. 2. DEFINITION DE L’UTILISATION DU SOL 

2.1 Mode d’utilisation du sol admissible 

RGD Art. 3 (2) 

Le présent PAP est destiné à la réalisation de logement unifamilial et collectif. 

 

ART. 3. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS HORS SOL ET SOUS-SOL 

3.1 Règle générale 

En cas de discordance entre les reculs et les dimensions des zones constructibles, ou en cas de 

différences dans les dimensions des parcelles constatées par l'Administration du Cadastre et de la 

Topographie, les limites et dimensions des emprises constructibles sont à reconsidérer suivant les 

dimensions effectives des parcelles : les cotes de recul priment sur les côtes de dimensionnement 

des emprises constructibles. 

 

3.2 Les reculs des constructions par rapport aux limites du terrain à bâtir net ainsi que les 

distances à observer entre les constructions 

RGD art. 3. (3) 1. c) 

Les reculs avant, latéraux et arrière, ainsi que les distances à observer entre constructions sont repris 

au cas par cas sur la partie graphique. 

 

3.3 Eléments en saillie 

Les balcons ne pourront pas dépasser la limite de la voie publique ni entrer dans les marges de 

reculement latérales, postérieurs et frontales ; leur profondeur ne pourra dépasser 2 mètres et la 

largeur totale restera inférieure ou égale à 2/3 de la façade. Les balcons des constructions jumelées 

ou en bande, une distance de 1.90 m entre la limite de propriété latérale et le balcon est obligatoire 

(article 678 du Code Civil).  

 

À l’intérieur des marges de reculement les avant-corps pourront avoir une saillie de 0,50 mètre et ne 

pourront couvrir qu’un tiers de la façade des étages pleins (volume plein) et hors-sol. 

 

Les escaliers extérieurs pourront avoir une saillie maximale de 1,10 mètre dans les reculs latéraux. 

 

Les corniches principales pourront avoir une saillie de 0,60 mètre et les auvents pourront avoir une 

saillie de 0,70 mètre sur l’alignement de façade. 
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ART. 4. TYPE ET DISPOSITION DES CONSTRUCTIONS HORS SOL ET SOUS-SOL 

RGD art. 3. (3) 1. g) 

 Niveau du rez-de-chaussée 

Le niveau du rez-de-chaussée correspond au niveau de la voie desservante ou peut dépasser ce 

niveau de 1,50 mètre au maximum. 

 

 Hauteur libre sous plafond 

Les locaux destinés au séjour prolongé de personnes devront avoir une hauteur libre sous plafond 

d'au moins deux mètres et cinquante centimètres (2,50 m). Les locaux utilitaires auront une hauteur 

sous plafond d'au moins deux mètres et vingt centimètres (2,20 m).  

 

Les locaux aménagés dans les combles auront une hauteur de deux mètres et vingt centimètres (2,20 

m) sur au moins la moitié de leur surface.  

 

 Hauteur du socle 

La hauteur du socle ne peut pas dépasser quatre-vingt-dix centimètre (0,90 cm) le terrain naturel. 

 

4.1 Le nombre de niveaux hors sol et sous-sol 

RGD art. 3. (3) 1. d) 

Lorsque la délimitation du niveau en sous-sol n’est pas visible sur la partie graphique, elle correspond 

au maximum à la délimitation des surfaces constructibles.  

 

Le projet prévoit :  

- Un (1) niveau de sous-sol pour les maisons unifamiliales ; 

- Deux (2) niveaux de sous-sol pour les maisons plurifamiliales.  

 

Volume plein : le volume plein est constructible jusqu’à une hauteur maximale de 8 m ; le niveau de 

référence 0.00 m à prendre est le niveau de l’axe de la rue.  

 

Volume réduit : le volume réduit est situé entre 8.00 m et 11.00 m de hauteur et le niveau de 

référence 0.00 m à prendre, correspond au niveau de l’axe de la rue. Le volume réduit a au maximum 

60% du volume plein théorique et peut couvrir au maximum 80% de la surface au sol du volume 

plein. Le volume constructible prend en compte le volume principal et tous les volumes secondaires, 

tels que les dépassements de toiture, des corniches, des acrotères, des murets, des éléments 

décoratifs etc. 

 

Les niveaux en retrait (volume réduit) peuvent se situer à l'aplomb de la façade principale ou de la 

façade arrière et une disposition des niveaux en retrait en quinconce pour chaque groupe de maisons 

jumelées est autorisée.  
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4.2 Les hauteurs des constructions soit à la corniche et au faîte, soit à l’acrotère 

RGD art. 3. (3) 1. e) 

La hauteur du dernier niveau volume plein est fixée dans la partie graphique. 

La hauteur du dernier niveau volume réduit est fixée dans la partie graphique. 

 

Chaque groupe de maisons jumelées est à traiter comme un ensemble, en termes de dimensions et 

de matériaux et teintes utilisés. 

 

4.3 Les formes, pentes et orientations des toitures 

RGD art. 3. (3) 4. a) 

Pour les maisons unifamiliales, les toitures devront être plates. 

Pour les maisons plurifamiliales, les toitures devront être à deux versants ou multiples. 

 

Dans le cas d’une toiture à deux versants ou multiples : 

- la faitière peut être décentrée par rapport au bâtiment, 

- des découpes pour terrasses/balcons sont autorisées du côté postérieur et avant de la 

façade. 

- des lucarnes peuvent être réalisées et ne peuvent dépasser la moitié de la largeur de la 

façade. 

 

Dans le cas d’une toiture plate : 

- les toitures plates doivent être végétalisées, 

- une terrasse peut être aménagée au-dessus du dernier niveau plein.  

 

L’installation de panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques est admise pour toutes les 

toitures. Sauf impossibilités techniques, les dispositifs nécessaires à l’utilisation des énergies 

renouvelables (tels que les capteurs solaires) doivent être intégrés à l’architecture des constructions. 

 

L’installation d’antennes paraboliques est interdite sur le versant de la toiture et sur la/les façade(s) 

donnant sur la voie publique. 

 

4.4 Zones où les constructions et aménagements doivent répondre, par rapport à 

l’esthétique, à la couleur et à l’emploi des matériaux, à des conditions déterminées afin 

de garantir un développement harmonieux de l’ensemble du quartier 

RGD art. 3. (3) 5.  

Pour la construction du bâtiment à construire sur le site couvert par le présent PAP, les matériaux 

admis sont les suivants : 

- pour les façades : crépis de teint clair naturel, des éléments en bois ou bardage.  

- pour les toitures : végétation, zinc ou remontée du revêtement de la façade 
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- pour la toiture des rampes d’accès au sous-sol : végétation 

- pour les abris de jardins et carports, l'utilisation du bois est préconisée 

Les matériaux aux teintes criardes ou au rendu brillant sont interdits. 

 

Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées et entretenues avec 

le même soin que les façades principales. La construction doit également respecter l’aspect 

général des constructions voisines. 

 

4.5 L'aménagement des dépendances, notamment des garages, carports et abris de jardin 

RGD art. 3. (3) 4. f) 

 

 Carports 

L'aménagement d'un carport est autorisé par lot dans les fenêtres constructibles correspondantes, 

reprenant les prescriptions suivantes : 

- les toitures plates sont obligatoires,  

- conception en bois obligatoire, 

- hauteur à l'acrotère maximum : trois mètres (3,00 m), 

- en matériaux perméable. 

 

 Abri de jardin  

Pour les lots 1, 2, 3 et 4, l’aménagement d'un abri de jardin est autorisé dans la continuité du carport 

en termes de dimensions, de matériaux et teintes utilisés et dans les limites de surface constructibles 

pour dépendances.  

 

Les abris de jardins ont les prescriptions suivantes : 

- emprise au sol maximale : dix mètres carrés (10 m2), 

- les toitures plates sont obligatoires, 

- hauteur à l'acrotère maximum : trois mètres (3,00 m). 
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ART. 5. ESPACES DE STATIONNEMENT ET ACCÈS 

5.1 Les emplacements de stationnement en surface et à l’intérieur des constructions 

RGD art. 3. (3) 1. b) 

Le minimum est de : 

- un (1) emplacement par unité d’habitation de surface habitable inférieure à 52 m2, 

- deux (2) emplacements par unité d’habitation de surface habitable supérieure à 52 m2, dont 

au moins un (1) à l’intérieur. 

 

Pour les maisons unifamiliales, les emplacements de stationnements privés doivent être aménagés 

sous forme de carports. 

Pour les maisons plurifamiliales, les emplacements de stationnements privés doivent être aménagés 

en sous-sol. 

 

5.2 Les accès carrossables relatifs aux emplacements de stationnement, aux garages et aux 

voies de circulation 

RGD art. 3. (3) 4. b)  

Les accès aux garages doivent tenir compte des impératifs de sécurité de la circulation publique. Les 

accès doivent être aménagés de façon que l'eau ne s'écoule pas sur la voie publique et les 

cheminements piétonniers.  

 

5.3 Les accès piétons et carrossables  

Le triangle « accès piéton » repris dans la partie graphique sur les lots 5, 6 et 7 indique la façade sur 

lequel doit être réalisé l’accès au bâtiment.  

 

L'accès piéton pour tous les lots doit être accessible pour les personnes à mobilité réduite et la 

largeur de cet accès ne devra pas dépasser deux mètres et cinquante centimètres (2,50 m). Les accès 

doivent être réalisés en matériaux perméables. 
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ART. 6. AMÉNAGEMENT DES ESPACES EXTÉRIEURS PRIVÉS 

RGD art. 3. (4) 

6.1 Prescriptions relatives à l’espace extérieur pouvant être scellé 

RGD art. 3. (3) 1. a) 

 Principes  

Le principe d’aménagement de l'espace extérieur pouvant être scellé doit se fonder sur la volonté de 

conserver à cet espace son caractère ouvert. Y sont autorisés : 

- des allées, emplacements de stationnement et entrées de garage en matériaux perméables 

de teinte neutre en rapport avec les teintes du bâtiment, et/ou du trottoir les jouxtant, 

Les surfaces qui se trouvent dans l’espace extérieur pouvant être scellé et qui ne sont pas scellées 

sont à traiter comme des espaces verts privés. 

 

 Surfaces scellées sur une construction souterraine 

Pour les lots 5, 6 et 7, les surfaces scellées surplombant des constructions souterraines, sont à 

recouvrir de terre végétale d’une épaisseur minimale de trente centimètres (0,30 cm). En 

conséquence, la surface de sol scellée à prendre en compte est réduite à 70%.  

 

 Toiture verte pour accéder au sous-sol 

Les toitures végétalisées des dépendances pour accès au sous-sol sont reprises dans la partie 

graphique (tv). Les dépendances des lots 5, 6 et 7, sont à recouvrir en partie de terre végétale d’une 

épaisseur minimale de trente centimètre (0,30 cm) sur la totalité de sa surface.  

 

 Terrasses  

Une terrasse privative doit être aménagée en matériaux perméables dans l’espace vert privé des 

maisons unifamiliales. Les terrasses doivent être revêtue en bois ou bois reconstitué. 

L’aménagement d'une pergola en structure légère ouverte sur au moins deux cotés est autorisé en 

respectant les matériaux et teintes utilisés pour les carports et abris de jardins.  

Pour les maisons plurifamiliales, une terrasse peut être aménagée au niveau du dépassement de la 

façade postérieur et du sous-sol. Des terrasses privatives de maximum quinze mètres carrés (15m2) 

par unité de logement du premier niveau plein sont autorisées.  

 

Pour l’ensemble des lots, des chemins privés peuvent être aménagés dans l’espace vert privé et 

aménagés avec des matériaux perméables. 

 

6.2 Prescriptions relatives à la zone d’ « espace vert privé » (EVp) 

RGD art. 3. (3) 1. a) 

Afin de garantir une bonne intégration du PAP au paysage et à la structure de la localité, les principes 

suivants concernant l’espace vert privé sont à respecter : 
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- conserver au maximum les structures écologiques et la topographie existante, 

- avoir un maximum de surfaces perméables susceptibles d’accueillir une végétation 

spontanée à haute valeur écologique, 

- utiliser des plantations indigènes adaptées au site.  

 

6.3 Les dimensions des aménagements extérieurs, remblais ou déblais de terre, clôtures, 

murs, surfaces consolidées 

RGD art. 3. (3) 4. d) 

 Déblais et remblais 

 Le terrain naturel est à sauvegarder. 

 

Tous les travaux de déblai et/ou remblai peuvent être interdits, s’ils gênent le voisinage ou l’aspect 

du quartier ou du site, entravant la sécurité de la circulation, modifient l’aspect du site, le niveau de 

la nappe phréatique ou l’écoulement des eaux de surface.   

 

En cas de construction ou de reconstruction, le bourgmestre pourra exiger que la configuration du 

terrain soit sauvegardée ou modifiée dans l’intérêt du voisinage et de l’aspect du quartier ou du site. 

Toute modification apportée au niveau naturel ainsi qu’au terrain naturel même doit être indiquée 

dans les plans.  

 

En tout état de cause, les terrains contigus devront être protégés par des ouvrages en talus ou de 

soutènement, y compris un drainage exécuté suivant les règles de l’art, à ériger sur le terrain de 

l’exécutant des travaux de déblais ou de remblais.  

 

Les matériaux utilisés pour les travaux de remblai de terrains, tels que décombres, sable, graviers ou 

terreau, ne peuvent contenir des matières nuisibles à la santé ou au bien-être. 

 

 Murs de soutènement 

Tous les murs implantés en limite de propriété doivent être préalablement autorisés par le 

bourgmestre.  

 

Les murs de soutènement des terrasses aménagées aux abords des constructions implantées sur des 

terrains en pente ne peuvent dépasser une hauteur de 1,50 mètre. Les murs de soutènements 

peuvent faire l’objet de prescriptions destinées à assurer leur intégration au paysage et à les doter 

d’une certaine esthétique.  

 

Le long des voies en pente, ces maximas pourront être dépassés de 0,50 mètre au plus.  

L'utilisation de gabions est permise. 
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 Clôtures et plantations  

Les clôtures et plantations situées aux angles de rues ne peuvent entraver la bonne visibilité.  

 

Les domaines publics et privés, entre les alignements de façades et les alignements de la voie, 

pourront être clôturés par des socles ou des murets d’une hauteur maximale de 0,80 mètre, par des 

haies vives ou par des grillages. La hauteur totale de ces clôtures ne pourra pas dépasser 1 mètre.  

 

Les limites de propriété latérales et postérieures pourront être clôtures par des socles ou des murets 

d’une hauteur maximale de 0,80 mètre, par des haies vives ou par des grillages. La hauteur totale de 

ces clôtures ne pourra pas dépasser 2 mètres.  

 

Les murs de clôture accolés à la façade postérieure entre deux constructions jumelées ou groupées, 

auront une hauteur maximale de 2 mètres et une longueur maximale de 3 mètres. 

 

Les murs de clôture plus hauts que 0,80 mètre peuvent être autorisés exceptionnellement pour des 

raisons de destination de terrain, à condition que leur hauteur ne soulève pas d’objections d’ordre 

esthétique et de sécurité de la circulation.  

 

Pour des raisons d’hygiène et/ou de sécurité de la circulation, le bourgmestre pourra ordonner le 

clôturage de parcelles construites ou non construites, situées en bordures des voies publiques et en 

définir la nature.  

Pour ces mêmes raisons ainsi que pour des raisons d’esthétique, le bourgmestre peut ordonner la 

plantation d’arbres, de rideaux d’arbres, de haies ou imposer le maintien ou la création d’autres 

aménagements.  

 

6.4 Servitudes de passages 

Les servitudes de passage reprises sur la partie graphique ont pour objectif l’écoulement des eaux 

pluviales pour le raccordement au réseau séparatif d’assainissement. Ces bandes de terrain sont à 

laisser libre de toute construction et le modelage global du terrain est à maintenir pour permettre 

l’écoulement des eaux pluviales. 

 

Les eaux pluviales en provenance des terrains à l’Ouest du PAP, sont à drainer dans un fossé et 

ramenées dans la canalisation d’eaux pluviales. Il s’agit également d’une surface privée. Une 

servitude de passage est à donc à prévoir sur le lot 7 en limite de la zone d’aménagement différée et 

la délimitation du projet PAP.  

 

Le PAP prévoit une servitude de passage également au niveau de la rampe d'accès au sous-sol du lot 

6 et dans le sous-sol de la construction principale afin que les voitures des résidents du lot 5 puissent 

accéder à leurs emplacements de stationnement. 
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6.5 Zone de stockage des poubelles sur le domaine privé 

Une aire de stockage est à aménager sur le domaine privé du lot 6, afin de pouvoir y entreposer 

temporairement les poubelles, le jour du ramassage, et pour que le camion poubelle puisse ramasser 

les ordures sans entrer sur la voirie de type zone résidentielle. 

Elle est à signaler par un marquage au sol spécifique. 

 

6.6 Zone de dépôt pour la neige sur le domaine privé 

Une zone de dépôt est à aménager sur le domaine privé du lot 7, afin de pouvoir y entreposer la 

neige pendant l’hiver. La zone de dépôt est représentée dans la partie graphique.  
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ART. 7. AMÉNAGEMENT DES ESPACES EXTÉRIEURS PUBLICS 

7.1 Voie et surface de circulation  

La voirie est de type « zone résidentielle » et est réalisée sans bordure saillante par rapport aux 

parcelles privées. 

 

7.2 Stationnement public 

Les aires de stationnement publiques sont à réaliser en matériaux perméables (par exemple en dalles 

béton-gazon, en pavés avec écarteur, en pavés avec joint en gazon, en concassé, ou en pavés 

drainants), c'est-à-dire dans les substrats susceptibles de se couvrir spontanément de végétation 

herbacée naturelle.  

 

7.3 Espace vert public (EVP) 

Les Espaces Verts Publics sont destinés à recevoir des ouvrages et aménagements permettant la 

rétention des eaux pluviales.  

 

7.4 Gestion de l’eau de pluie 

L’eau de pluie recueillie par les surfaces imperméabilisées du site est collectée par un système de 

collecte séparatif de celui des eaux usées et déversée dans la conduite pour eaux pluviales vers le 

bassin de rétention à ciel ouvert et ensuite vers la "Mess". L’aménagement devra respecter les 

conditions fixées par l’Administration de la Gestion de l’Eau. 

 

7.5 Aménagement d’une aire de repos 

Une aire de repos est prévue par la commune à proximité immédiate du présent PAP, de l’autre côté 

de la « rue de Schifflange ».  

 

 



NOOK S.A.  – Modification du PAP « Am Schefflengerwee » à Pontpierre – Parties écrite et graphique 

 

LUXPLAN SA  19 

ART. 8. LES SURFACES DESTINÉES À RECEVOIR DES PLANTATIONS 

RGD art.3. (3) 4. c) 

8.1 Prescriptions relatives aux Espaces Verts privés (EVp) 

Pour les maisons plurifamiliales, la plantation de six (6) arbres est à prévoir sur chaque lot dans 

l’espace vert privé des parcelles. 

 

Les espèces autorisées pour les plantations d’arbres sont les suivantes : 

- Erable plane Emeraude  – Acer platanoides « Emerald Queen » 

- Charme fastigié – Carpinus betulus « Fastigeata » 

- Alisier blanc – Sorbus aria 

 

L’implantation des arbres est à définir dans le cadre de l’autorisation de bâtir. 

 

ART. 9. PRESCRIPTIONS SUPPLÉMENTAIRES DU PROJET D’AMÉNAGEMENT 

PARTICULIER 

9.1 Les constructions et les éléments naturels à conserver, ainsi que les constructions à 

démolir 

RGD art. 3. (3) 4. e)  

Les constructions à démolir sont reprises sur la partie graphique du PAP. 

Le mur existant est à conserver dans le cadre du présent PAP.  

Ce mur est repris dans la parte graphique du PAP. Les ouvertures à travers ce mur sont limitées : 

l’aménagement de deux ouvertures est autorisé en fonction de l’emplacement des accès piéton des 

lots 5 et 6. La partie de mur au niveau des espaces publics du PAP (voie de circulation et trottoir 

projetés) peut être démolie pour permettre leur l’aménagement. 

 

9.2 Dispositions exécutoires  

Les encoches nécessaires pour les armoires de branchement et les candélabres seront à céder et ne 

sont actuellement pas repris dans le calcul de cession ci-avant qui est à préciser dans le dossier 

d'exécution. 
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TERMINOLOGIE 
Annexe du règlement Grand-Ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu du plan d’aménagement 

particulier « quartier existant » et du plan d’aménagement particulier « nouveau quartier »  
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Annexe du règlement Grand-Ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu du plan d’aménagement 

général d’une commune 
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ANNEXES 
 

 

 Certificat OAI 

 

 Version numérique de la partie graphique 

 


